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Plan de d�limitation du p�rim�tre  de ZAC sur le site de la Cannabe � Cournonterral

Source : Urban Projects
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Section I : Création des zones d’aménagement concerté

 Article R 311-1
L’initiative de création d’une zone d’aménagement concerté peut être prise par l’État, une 
collectivité territoriale ou par un établissement public ayant vocation, de par la loi ou ses 
statuts, à réaliser ou à faire réaliser l’objet de la zone.

 Article R 311-2
La personne publique qui a pris l’initiative de la création de la zone constitue un dossier de 
création, approuvé, sauf lorsqu’il s’agit de l’État, par son organe délibérant. Cette délibération 
peut tirer simultanément le bilan de la concertation, en application du III de l’article L. 
300-2.

Le dossier de création comprend :
a) Un rapport de présentation, qui expose notamment l’objet et la justification de 
l’opération, comporte une description de l’état du site et de son environnement, indique le 
programme global prévisionnel des constructions à édifier dans la zone, énonce les raisons 
pour lesquelles, au regard des dispositions d’urbanisme en vigueur sur le territoire de la 
commune et de l’insertion dans l’environnement naturel ou urbain, le projet faisant l’objet 
du dossier de création a été retenu ;
b) Un plan de situation ;
c) Un plan de délimitation du ou des périmètres composant la zone ;
d) L’étude d’impact définie à l’article R. 122-5 du code de l’environnement lorsque celle-ci 
est requise en application des articles R. 122-2 et R. 122-3 du même code.
Le dossier précise également si la part communale ou intercommunale de la taxe 
d’aménagement sera ou non exigible dans la zone.

 Article R 311-3
Lorsque la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
a pris l’initiative de la création de la zone, la délibération approuvant le dossier de la zone 
porte création de celle-ci.

Rappel réglementaire du code de l’urbanisme

Dans les autres cas, la personne publique qui a pris l’initiative de la création de la zone 
adresse le dossier de création à l’autorité compétente pour la créer. Dans le cas prévu 
à l’article R. 311-4, elle l’adresse également à la commune ou à l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en vue de recueillir son avis.

 Article R 311-4
Lorsque la création de la zone est de la compétence du préfet, le conseil municipal de la 
commune sur le territoire de laquelle il est envisagé de créer la zone ou l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommunale compétent émet préalablement 
un avis sur le dossier de création.

L’avis est réputé émis à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la réception par le 
maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale du dossier 
de création.

 Article R 311-5
L’acte qui crée la zone d’aménagement concerté en délimite le ou les périmètres. Il indique 
le programme global prévisionnel des constructions à édifier à l’intérieur de la zone. Il 
mentionne le régime applicable au regard de la part communale ou intercommunale de la 
taxe d’aménagement.

Il est affiché pendant un mois en mairie ou au siège de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent et, dans ce cas, dans les mairies des communes membres 
concernées. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département.

Il est en outre publié :
a) Lorsqu’il s’agit d’une délibération du conseil municipal d’une commune de 3 500 habitants 
et plus, au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R. 2121-10 du code général 
des collectivités territoriales ou, lorsqu’il s’agit d’une délibération de l’organe délibérant d’un 
établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une commune 
de 3 500 habitants et plus, au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R. 5211-
41 dudit code si un tel recueil existe ;
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b) Lorsqu’il s’agit d’un arrêté préfectoral, au recueil des actes administratifs de l’État dans 
le département.

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être 
consulté.

Les effets juridiques attachés à la création de la zone ont pour point de départ l’exécution 
de l’ensemble des formalités de publicité prévues au deuxième alinéa ci-dessus. Pour 
l’application du présent alinéa, la date à prendre en compte pour l’affichage en mairie ou 
au siège de l’établissement public de coopération intercommunale compétent est celle du 
premier jour où il est effectué.

Rappel réglementaire du code de l’urbanisme
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Article L311-1 du Code de l’Urbanisme : « Les zones d’aménagement concerté sont les 
zones à l’intérieur desquelles une collectivité publique ou un établissement public y ayant 
vocation décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser l’aménagement et l’équipement 
des terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou 
acquerra en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics 
ou privés ».

Montpellier Méditerranée Métropole a souhaité, face au déficit de foncier à vocation 
économique sur la commune de Cournonterral, mettre en œuvre un développement 
maîtrisé en prenant l’initiative de la création d’une Zone d’Aménagement Concerté.
Comme l’article L 311-1 du Code de l’Urbanisme le mentionne, l’opération doit avoir pour 
objet l’aménagement et l’équipement de terrains.
La notion d’équipements renvoie à celle de desserte par les voies et les réseaux. Celle 
d’aménagement est plus complexe : l’article L 300-1 énonce des objectifs formulés en 
termes généraux et c’est la jurisprudence qui a permis de fixer des objectifs plus généraux. 
Le projet doit en plus soit :

•	 porter sur une partie significative du territoire que l’on ouvre à l’urbanisation, 
notamment par l’installation ou le renforcement d’équipements,

•	 quel que soit le périmètre de la zone, assurer une combinaison complexe 
d’activités et d’affectations diverses.

A. Équipements

Le projet de ZAC comporte la réalisation d’équipements permettant une desserte des 
terrains la composant.

La création de ZAC se justifie par le fait qu’elle correspond à un projet global de 
développement à long terme et qu’elle bénéficie à l’ensemble de la population. En effet, des 
équipements d’intérêt général sont prévus sur le site (cheminements, bassins de rétention). 
L’ensemble de ces équipements participent à la cohésion et l’intégration du projet dans le 
cadre du développement communal et métropolitain. Il répond également aux exigences 
environnementales, notamment en termes de préservation de milieu et espèces protégées 
présents dans le périmètre de ZAC. De plus,  elle répond à des préconisations architecturales 

1. Objet et justification de l’opération

qui participent en grande partie à l’intérêt de l’opération.

La ZAC est une procédure d’urbanisme qui vise à aménager et diviser le foncier. Cette 
procédure gère aussi le volet financier et vit et évolue dans le temps. Une certaine souplesse 
existe avec la modification du dossier de réalisation (selon la précision du programme global 
des constructions). Elle permettra de s’adapter aux besoins des entreprises et au découpage 
foncier pour la commercialisation. 

B. Contexte et expression des besoins

La commune de Cournonterral se situe dans la région Occitanie, dans le département de 
l’Hérault, à une dizaine de kilomètres à l’Ouest de Montpellier.

Située dans la Métropole de Montpellier Méditerranée, Cournonterral fait partie du 
plus grand pôle urbain du département et de l’ancienne région Languedoc-Roussillon. La 
commune se situe sur un secteur attractif pour le développement d’activités économiques 
à l’échelle locale, de type artisanat ou commerce de gros du fait de sa proximité avec 
Montpellier. De nombreuses demandes d’implantation d’activités artisanales et viticoles 
sont enregistrées. Il existe également une volonté d’implanter des entreprises de vente 
directe aux particuliers et aux professionnels et des équipements publics dans le secteur.

Montpellier Méditerranée Métropole (3M) a demandé à la Société d’Aménagement de 
Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M), de lancer des études pour la création d’une 
Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur la commune ayant pour finalité une Zone 
d’Activités Économiques (ZAE) sur une superficie d’environ 9 ha (voir périmètre du dossier).

Les besoins fonciers ont été recensés auprès des entreprises et agriculteurs de la commune. 
Nombre d’entre-eux, dans la perspective de développement de leur activité, ont formulé 
le souhait de pouvoir établir leur locaux dans une zone dédiée et ce notamment dans le 
souci de préserver la qualité de vie dans le centre urbain où ils sont actuellement implantés. 
Les demandes émanent d’entreprises artisanales liées au BTP (maçonnerie, terrassement, 
peinture,  vente directe...) mais aussi d’agriculteurs désireux de déplacer ou créer leur siège 
d’exploitation en dehors des quartiers pavillonnaires. 
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1. Objet et justification de l’opération

Il existe également une demande de relocalisation de la caserne intercommunale des services 
d’incendie et de secours qui est actuellement implantée dans un lotissement d’habitat et des 
services techniques de la commune de Cournonterral.

Le projet d’implantation est envisagé sur le site de Cannabe, secteur situé au sud de 
Cournonterral en limite de Cournonsec et plus précisément au sud du rond-point de 
Cournonsec et de la déchetterie, en bordure de la route départementale D5.

La commune bénéficie d’une bonne accessibilité avec la présence de voies structurantes 
à l’échelle départementale et métropolitaine : la RD613 qui relie toutes les communes 
situées dans la Plaine de Fabrègues depuis Montpellier jusqu’à l’échangeur de l’A9 situé 
sur la commune de Poussan, la RD5 qui dessert de nombreuses communes de l’ouest 
montpellierain, telles que Cournonsec, Pignan, Lavérune, Montpellier et le future Liaison 
Intercommunale de Contournement Ouest de Montpellier (LICOM) qui facilitera l’accès au 
littoral en évitant le passage par le cœur de la Métropole.

La desserte locale du site est assurée par la route départementale D5 qui longe la zone 
d’implantation de la ZAC. Le giratoire de la D5 permet l’accès direct au secteur de Cannabe 
depuis les villages de Cournonterral et Cournonsec, deux axes majeurs de ces deux 
communes viennent s’y greffer : les avenues du Frigoulet et Armand Daney pour la première, 
et l’avenue de la Billière pour la seconde.
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A. Paysages

 A.1. Grand paysage

Cournonterral se situe sur les contreforts du Causse d’Aumelas. Le village est situé en 
hauteur, dominant la plaine de Fabrègues à près de 65 mètres d’altitude. Trois entités 
paysagères se développent sur le territoire : l’espace urbanisé qui s’étale autour du noyau 
ancien, l’espace agricole dans la plaine à l’Est rythmé par des puech/pioch entre le massif de 
la Gardiole et le Causse d’Aumelas et l’espace naturel composé de garrigues et boisements 
à l’Ouest qui constitue le plateau d’Aumelas. 

Le site de Cannabe fait le lien entre les zones urbanisées et la plaine agricole. Il n’est pas 
visible depuis les grands axes routiers, tant depuis l’A9 que la RD613. Depuis la RD114, dans 
le sens Vic-la-Gardiole - Cournonterral, quelques percées ouvrent des vues lointaines sur 
le secteur de projet. Seule la toiture de la construction à l’extrémité Sud du projet de ZAC 
est véritablement distinguée, notamment du fait qu’elle dispose d’une couverture en tôle 
qui réfléchit la lumière du soleil. Depuis la D5E7 à l’Ouest, Cannabe est masqué par le Pioch 
de la Fontaine, aucune vue sur le secteur n’est possible.

 A.2.  Topographie - à l’échelle communale

Au nord du site de Cannabe se dessine la silhouette villageoise. Situé dans une cuvette dont 
le relief évolue positivement vers le nord et le Causse d’Aumelas, le village se trouve sur un 
point haut de 65 mètres NGF au nord du centre historique. 

Le secteur de Cannabe est en revanche bien moins marquée par le relief. Située en plaine, 
la topographie évolue assez peu et de manière progressive. 
En partie Sud, le secteur est néanmoins marqué par un relief proéminent : le pioch de la 
Fontaine qui culmine à 73 mètres NGF. Les boisements du pioch accentuent l’impression 
d’hauteur et donne au site un caractère particulier. Il s’agit aussi d’un atout majeur pour 
le projet, le pioch marquera la fin d’urbanisation et permettra de diminuer les impacts 
paysagers dans un contexte topographique relativement plat. Le point bas du site culmine 
à 50 mètres NGF. Il s’agit du ruisseau du Font Sauret qui borde la RD5 et le secteur de 
Cannabe.

2. Description du site et de son environnement

Dans ce contexte, la topographie du site de Cannabe évolue progressivement et n’excède 
pas les 15 mètres de dénivelé. Il n’y a pas non plus de variation abrupte ou de talus trop 
marqué. Le point haut du périmètre de ZAC se trouve au pied du Pioch de la Fontaine, à 
environ 65 mètres NGF. Sur cette frange, on observe le seul talus majeur du secteur. Les 
pentes du site son orientées Sud - Nord-Est à l’Est et Sud - Nord à l’Ouest. 

 A.3.  Paysages du site et environnement naturel proche

Les terrains sont actuellement exploités à des fins agricoles avec quelques parcelles en 
friche, notamment toute la partie Nord qui a été exploitée pour le stockage de déchets. 

Le site est situé au pied du Pioch de la Fontaine. Il est un élément naturel qui apporte de 
nombreux avantages :

•	 il offre un belvédère avec des vues sur le grand paysage et le centre village de 
Cournonterral et Cournonsec,

•	 il offre un havre de fraîcheur en période chaude,
•	 il contribue à la préservation de la biodiversité des milieux,
•	 il permet de partitionner de façon naturelle le site. 

Il faut également noter la présence de la déchetterie intercommunale, d’une entreprise de 
travaux publics, d’une société de location d’échafaudage, d’une habitation, une entreprise 
de location de salles de réception et un siège d’exploitation agricole qui domine le site de 
Cannabe en partie Nord. L’occupation humaine est très peu importante sur la partie Sud 
du site. 
Sur Cannabe, le bâti, isolé, prend une grande importance et perturbe la perception 
paysagère de l’ensemble. Le site est faiblement pourvu en arbres de hautes tiges et renforce 
la perception du bâti malgré un végétal très présent par les cultures et friches.

Plusieurs murs de pierres sont présents sur le site. Ils épousent la topographie, bordent les 
chemins, captent la lumière. Ils sont témoins d’une histoire, d’un savoir-faire qu’il convient 
de garder. Ils peuvent être support de cheminements doux et de parcours au travers du 
secteur. Il est d’autant plus important de garder ce patrimoine car les murs nouvellement 
crées ne sont pas d’une qualité remarquable... Des murs en parpaings non enduits nuisent 
à la qualité générale du site.
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Zone humide

Mesures de protection de l’environnement à proximité du site d’étude

Source : Urban Projects

2. Description du site et de son environnement

Le site est concerné par plusieurs mesures de protection 
environnementale. 

•	 Zones Natura 2000 :
Le site se trouve dans la zone Natura 2000 - Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) de la Plaine de Fabrègues-Poussan, au titre de la 
directive Oiseaux. 
À proximité du site se trouve également le Site d’Intérêt Communautaire 
(SIC) Montagne de la Moure et Causse d’Aumelas qui concerne la 
partie Nord-Ouest de la commune, au-delà de la zone urbanisée.

•	 ZNIEFF I et II (Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, 
Faunistique et Floristique) :

Le site est concerné par une ZNIEFF de type II Plaine de Fabrègues 
à Poussan. La ZNIEFF de type II Causse d’Aumelas et Montagne de la 
Moure impacte le Nord-Ouest de la commune, en suivant les contours 
de la zone urbanisée. Cette ZNIEFF se situe à moins de 2 km.
Deux autres ZNIEFF se situent à moins de 2 km autour du site. Il 
s’agit des ZNIEFF de type I de la Plaine de Mas Paillas au Nord et des 
Pelouses des Cresses au Sud. 

•	 PNA (Plans Nationaux d’Actions) : 
Deux Plans Nationaux d’Action recouvrent le secteur pour le Faucon 
crécerellette et pour la Pie-grièche à poitrine rose. 

•	 Zones Humides :
L’Inventaire des Zones Humides met en avant deux mares permanentes 
ou temporaires dans un rayon de 1 km autour du projet. 
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La zone de projet, en continuité du tissu urbain existant, se trouve déjà partiellement 
urbanisée et ne présente donc pas un enjeu majeur dans la fonctionnalité écologique locale. 
Pour autant, certains éléments sont à intégrer dans la conception du projet. 

Des enjeux forts ont été définis dans la partie Sud de la zone d’étude, en dehors du périmètre 
du projet. Ils concernent des milieux ouverts de pelouses sèches avec de nombreux pierriers 
et murets, formant des biotopes propices à l’installation des reptiles et notamment du 
Lézard ocellé et du Psammodrome d’Edwards. Ces milieux ouverts possèdent également 
des zones buissonnantes favorables à la nidification d’une avifaune patrimoniale : les pies-
grièches méridionales et à tête rousse, attendues sur ces habitats thermophiles.

De nombreuses autres espèces, dont certaines dites patrimoniales, bénéficient également 
de ces habitats. C’est le cas notamment pour l’entomofaune avec la présence potentielle 
de la Magicienne dentelée, et la présence avérée de la Proserpine et de la Zygène cendrée. 
C’est le cas également pour l’avifaune avec la présence de zones favorables à la nidification 
du Coucou geai, du Pipit rousseline et de la Linotte mélodieuse. Ces milieux sont également 
potentiellement favorables à diverses espèces de chiroptères, surtout en tant que zone de 
chasse.

Des enjeux modérés ont été identifiés sur divers habitats, et notamment sur :
•	 la friche au Nord-Est de la zone d’étude, biotope présentant des gîtes anthropiques 

favorables au Lézard ocellé ;
•	 les fourrés à Ormeau et pelouses, situés en périphérie Sud-Ouest du périmètre 

du projet, formant des habitats d’intérêt pour la Zygène cendré ;
•	 les milieux arborés, comprenant les boisements au Sud-Est du périmètre du projet, 

les trois arbres remarquables situés le long de la route de Cannabe (habitats 
abritant des cavités favorables à la nidification de la Huppe fasciée, du Petit-duc 
scops ou encore de la Chevêche d’Athéna) et les linéaires arborés propices aux 
déplacements de chiroptères au niveau de la zone d’étude.

2. Description du site et de son environnement
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B. Contexte climatique

La commune de Cournonterral se trouvant dans l’Hérault, à proximité de la Méditerranée, 
le climat de la zone est de type méditerranéen. Ponctué par des étés chauds et secs et 
des hivers doux et humides, les épisodes pluvieux maximaux se produisent à l’automne.  
Toutefois, avec en moyenne 654,6 mm d’eau par an, la région est caractérisée par une 
pluviométrie moyenne.

La température moyenne annuelle s’élève à 14,7°C.
Pendant l’été, les moyennes annuelles maximales sont caniculaires et avoisinent les 30°C. En 
hiver, la moyenne des maximales se situe autour des 12°C. 
Des pics de températures hivernales peuvent être enregistrés aux alentours 
des 20°C. Les températures moyennes minimales sont rarement négatives. 

La pluviométrie sur le secteur est caractéristique du climat méditerranéen.  Après une 
période de sécheresse durant l’été, les précipitations sont abondantes et violentes durant 
l’automne. Le réchauffement de la mer Méditerranée tout au long de l’été et la baisse rapide 
des températures terrestres à l’automne forment une dépression qui se déplace vers le 
Nord et qui est ensuite bloquée par la chaîne des Cévennes. Elle provoque de violentes 
précipitations localisées au Sud du relief. Ces événements pluvieux sont appelés épisodes 
cévenols. 

L’ensoleillement sur la commune est supérieur à la moyenne nationale. Avec près de 
2 915 heures d’ensoleillement en 2015, cela correspond à 121 jours de beau temps sur 
l’année, contre 1 850 heures en moyenne en France. 

Les vents dominants dans le secteur ont une direction dominante vers l’Ouest et le Nord-
Ouest. La direction Sud-Est est la seconde direction majeure. Les vents les plus forts sont 
enregistrés durant l’hiver (moyenne de 8 kts en décembre), et les plus faibles de mai à 
novembre (avec une moyenne de 3 kts sur cette période). 

C. Réseau hydrographique

Le réseau hydrographique à proximité du site de projet est relativement important par le 

nombre de cours d’eau qui sillonnent le territoire. Cependant, majoritairement composé de 
ruisseaux non pérennes, celui-ci n’est que peu signifiant en dehors des périodes pluvieuses.  
Le cours d’eau majeur sur le territoire communal est le Coulazou. Long de près de 30 km, 
il s’écoule de Nord-Ouest en Sud-Est, au nord du tissu bâti cournonterralais pour confluer 
vers la Mosson dans l’Ouest montpellierain, dans les garrigues du massif de la Gardiole à 
Fabrègues. 

À proximité immédiate du site, le Font Sauret, longeant le site d’études d’Ouest en Est, est issu 
d’une défluence de la Bilière, cours d’eau intermittent qui marque la limite communale entre 
Cournonterral et Cournonsec du Nord au Sud,  au niveau du rond-point de Cournonsec. Le 
second ruisseau issu de cette défluence est la Bilière ouest dont le lit borde la limite ouest 
du site d’études.

D. Risques naturels

La commune de Cournonterral dispose d’un Plan de Prévention du Risque Inondation 
(PPRI) pour la Vallée du Coulazou. Elle est fortement impactée par le risque inondation. 
Depuis 2003, 5 catastrophes naturelles ont été reconnues au titre d’inondation ou coulée 
de boue. 

Le zonage du PPRi recouvre une large partie Est du territoire communal, dans la plaine, 
modélisé pour une crue centennale. Le site de Cannabe est directement impacté par le 
risque inondation, sa partie Nord bordant le ruisseau de Font Sauret étant en zone rouge. 
En période de crue de référence (probabilité d’occurrence centennale), les hauteurs de 
submersions peuvent atteindre 50 cm au Nord du rond-point. La RD5 est submergée sur 
une hauteur plus faible, de l’ordre de 10 cm maximum, avec des vitesses d’écoulements 
élevées liées à l’étalement des eaux au droit du giratoire. 

L’aménagement du site devra donc respecter le zonage et le règlement du PPRi. Une 
attention toute particulière devra être portée à la gestion des eaux sur le site, afin de ne pas 
aggraver la situation actuelle. Une réflexion toute particulière sera portée à l’implantation 
de la caserne intercommunale d’incendies et de secours.

2. Description du site et de son environnement
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Sachant qu’en 1968 la population était de 2 088 habitants, Cournonterral a connu un 
triplement de sa population en 45 ans (5 826 habitants en 2013). Cet apport constant en 
nouvelles populations génère des besoins au niveau des résidents et des entreprises locales. 

F. Catégories sociales et revenus

L’emploi des Cournonterralais est fortement marqué par trois catégories 
socioprofessionnelles :

•	 les employés : 812 travailleurs soit 17,7% 2

•	 les professions intermédiaires : 736 travailleurs soit 16 % 2

•	 les ouvriers : 568 travailleurs soit 12,3 % 2

Entre 2008 et 2013, ces mêmes catégories ont évolué positivement. Les professions 
intermédiaires ont évolué de plus de 92 emplois, la catégorie ouvrière a augmenté de 
76 emplois et la catégorie des employés de 72 emplois2. 
Les catégories des Artisans, commerçants, chefs d’entreprises, Cadres et professions 
intellectuelles supérieures se sont plus ou moins stabilisées avec des baisses respectives 
de -12 et -8. Le secteur des Agriculteurs exploitants a fortement baissé, de près de - 50%, 
passant de 44 exploitants en 2008 à seulement 24 en 20132.

Le nombre de retraités sur la commune est important, avec 25,4 % de la population soit 
1 168 personnes. Les personnes sans activité professionnelle correspondent à 16,8% de la 
population soit 772 individus2.

2. Description du site et de son environnement

Zonage du PPRI à proximité du site d’étude

Source : Urban Projects

E. Démographie

La commune de Cournonterral compte 5 826 habitants en 2013. Située dans la Métropole 
de Montpellier Méditerranée, celle-ci profite de l’attractivité du territoire métropolitain, de 
la situation privilégiée à proximité du littoral, en frange d’un grand pôle urbain et à proximité 
des grands axes de communication. 

Cournonterral a connu un important essor démographique depuis les années 1980 en 
comptant plus de 3 000 habitants. En 1990, 4 000 Cournonterralais sont recencés, et en 
2000, ils sont plus de 5 0001.

Cette évolution rapide fut importante entre 1982 et 1990 avec un taux de croissance annuel 
moyen de + 1,38%. S’en suit une période de croissance moins importante avec 1,15% de 
population supplémentaire tous les ans entre 1990 et 1999, puis 1,03% entre 1999 et 2008. 
C’est à partir de 2008 que le taux de croissance augmente à nouveau, avec un gain de 
population moyen de 1,75% tous les ans entre 2008 et 2013.
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2. Description du site et de son environnement

d’installation de nouveaux entrepreneurs. La ZI Sud de Lavérune et la ZAE des 3 Ponts de 
Fabrègues ne présentent également aucun potentiel de nouvelles constructions si ce n’est 
pour des extensions limitées des activités déjà implantées. En revanche, les parcs d’activités 
Descartes de Lavérune et l’Écoparc de Fabrègues disposent encore d’un foncier libre de 
nouvelles entreprises. Néanmoins, ces deux zones sont trop éloignées de Cournonterral 
pour répondre à la demande locale pour l’implantation de sièges d’exploitation et de 
relocalisation des services techniques municipaux et de la caserne intercommunale 
d’incendies et de secours.

Le projet n’aura pas d’incidence négative sur la dynamique commerciale communale. Il 
permettra à de nombreux entrepreneurs en demande de foncier de pouvoir s’installer et 
développer leur activité en dehors des centres urbains où des conflits d’usages peuvent 
naître.

Au 1er janvier 2014, la commune comptait 366 entreprises sur son territoire. Le secteur du 
commerce, du transport, et des services divers est le plus représenté avec 198 entreprises 
dont 64 dans le commerce et la réparation automobiles. Le second secteur est celui de la 
construction avec 79 entreprises. Enfin le troisième secteur le plus significatif est celui de 
l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale. Le domaine de l’Industrie 
n’est que très peu présent sur la commune avec seulement 15 entités renseignées.4

Le revenu médian des 
Cournonterralais est de 19 
617 €4 par an. Ce revenu 
confortable est supérieur à 
la médiane départementale 
de 18 411 €3. 62,2 % de 
la consommation était 
imposable en 2012. 

G. Environnement économique de la commune

L’activité commerciale sur Cournonterral est dense et variée. La commune accueille de 
nombreux commerces de proximité tels que deux boucheries,  deux boulangeries, plusieurs 
salons de coiffure et instituts de beauté, un fleuriste, plusieurs pharmacies, deux tabacs et 
un pressing. Une forte dynamique économique est de même présente sur la commune 
dans le secteur du bâtiment avec plusieurs plombiers, électriciens, maçons, charpentier, et 
menuisiers, et dans le secteur automobile avec un garage et un centre de contrôle technique. 
Des restaurants, banques et agences immobilières sont aussi implantés.

À proximité immédiate du site se trouve la zone d’activités économiques du Frigoulet de 
Cournonsec, composée d’un supermarché, de petites surfaces commerciales (fleuriste, 
laverie...) du village d’entreprises artisanales et de services (VEAS) Hannibal de Montpellier 
Méditerranée Métropole et d’ une société de transport logistique. Par ailleurs, le village de 
Cournonsec accueille également quelques activités commerciales et de services dans son 
centre urbain.

Des ZAE sont présentes à proximité du site d’études. On retrouve la ZAE de la Barthe 
à Cournonterral et la ZAE de la Cresse à Cournonsec, éloignées des centres urbains 
et peu accessibles par les grands axes de communication et n’offrent pas d’opportunité 

1 : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2013 exploitations principales.
2 : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations complémentaires.
3 : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal
4 : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene)
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3. Programme global prévisionnel des constructions à édifier

La superficie totale de la ZAC est d’environ 9,1 hectares. La ZAC couvre l’intégralité de 
la zone AU0 du PLU de Cournonterral ainsi qu’une partie de la zone Ai le long de la RD5.

Le projet s’oriente vers une organisation en 15 ou 20 lots dont les superficies correspondent 
peu ou prou aux besoins des entreprises formulés après enquête, soit des parcelles allant 
de 1 000 m2 à 12 000 m2 environ. Il est prévu 3 lots dont la superficie excède les 5 000 m2 
afin de permettre l’implantation de la caserne intercommunale d’incendies et de secours et 
le centre technique Municipal. 
Le foncier cessible représente environ 4,5 hectares, soit 45% de la surface totale de la 
ZAC en raison de la richesse écologique de certains espaces et des contraintes existantes 
(hydraulique, pollution...). 

La programmation s’oriente donc vers trois thématiques principales :
•	 le secteur artisanal (entreprises de maçonnerie, électricité, peinture, 

terrassement...),
•	 le secteur agricole (implantation de jeunes agriculteurs ou relocalisation 

d’exploitations existantes, vente en direct),
•	 le secteur public (centre de secours et ateliers municipaux).

Les constructions existantes du site représentent approximativement 2 100  m2 environ de 
surface de plancher (SDP). Le projet prévoit la construction d’environ 20 000 m2 de surface 
de plancher supplémentaire, dont au moins 1 000 m2 environ seront consacrés aux activités 
agricoles et les logements liés. 

Cette surface constructible sera affinée et ajustée en fonction du projet final au sein du 
dossier de réalisation de ZAC. 
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4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

Dans ce chapitre, sont abordées les différentes raisons pour lesquelles le projet qui 
fait l’objet du dossier de création de ZAC a été retenu. Dans un premier temps, nous 
reviendrons sur les différents scénarios qui ont permis d’arriver à un projet final. Puis, 
nous reviendrons sur la cohérence du projet au regard des documents d’urbanisme en 
vigueur, de l’environnement naturel et paysager et de l’environnement urbain et social. Nous 
terminerons par les justifications économiques qui guident la création de la ZAC.

A. Présentation du projet retenu : scénarios, variantes, etc.

 A.1. Projet version 1

Avant de faire l’objet d’un dossier de création de ZAC, le secteur de Cannabe à Cournonterral 
a fait l’objet de plusieurs études pour le compte de Montpellier Méditerranée Métropole. 
Une première étude de faisabilité a été menée en 2012 sur l’ensemble du périmètre de la 
zone. Le principe d’aménagement retenu était alors la création d’une voie principale linéaire 
avec aménagement en partie terminale d’une raquette de retournement afin de desservir 
les lots de part et d’autre. Le découpage parcellaire permettait la réalisation de 13 lots, 
d’une superficie variant de 1 000 m2 à 6 600 m2 et encore quelques inconnues quant à 
l’urbanisation des terrains où étaient réalisés des dépôts de déchets inertes.
Suite à cette première étude,  Montpellier Méditerranée Métropole et la SA3M ont décidé 
d’approfondir les analyses pour s’engager dans les démarches d’études préalables à la création 
de ZAC. L’approfondissement des besoins économiques, les études environnementales et 
hydrauliques ont permis à l’équipe de conception d’adapter le projet.
Ainsi, ce premier projet n’a pas été retenue pour les raisons suivantes : 

1.	 la prise en compte des éléments naturels, paysagers et topographiques n’était pas 
optimale : certains arbres remarquables auraient dus être abattus, la voie nouvelle 
aurait fortement entamée les talus et le boisement du Pioch de la Fontaine aurait 
été fortement dégradé pour la construction de locaux d’entreprises. Les nouvelles 
connaissances en matière environnementale du secteur ont rendu indispensable 
la révision du projet sur ces aspects là ;

2.	 le découpage en lots ne correspondait plus aux besoins : l’implantation d’un centre 
de secours des sapeurs pompiers nécessite de grands espaces et la demande en 
foncier de la part des entreprises cournonterralaises s’approche davantage des 

parcelles de 1 000 m2 que de 3 000 m2 ;
3.	 le parti pris urbanistique devait être affiné pour trouver une meilleur intégration 

et une meilleur desserte du secteur dans son ensemble ;
4.	 les études environnementales ont montré une richesse du milieu jusque là 

inconnue. Plusieurs espèces rares et protégées peuplent la partie Est du site, dont 
le Lézard Ossellé. La préservation de ces milieux est alors devenue essentielle à 
prendre en compte ;

5.	 les études hydrauliques approfondies ont démontré que la position de la rétention 
devait être adapté au regard des différents bassins versants existants. 

Sur ce constat, la Métropole de Montpellier a décidé de mener de nouvelles études afin de 
définir un projet correspondant davantage aux demandes en foncier d’activités actuelles et 
au respect des enjeux environnementaux et écologiques que présente le site de Cannabe.

Une voie principale de 10 m

Transformation de cette zone en 
parcelle commercialisable

Déplacement du bassin de retention 
en dehors de l’ancienne décharge

Site de l’ancienne décharge non
construit (absence de risque sanitaire à confirmer)

Possibilité terrain commercialisable
avec abattement (vente à 50 €/m²)
car proprio finance son accès privatif 
condition : acquisition terrain

Premier scénario d’aménagement non retenu du secteur de Cannabe

Source : SAAM - Ingerop
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 A.2. Projet version 2

Le second projet élaboré conserve le principe d’une voie centrale permettant de desservir 
de part et d’autre des lots. Formant une importante courbure à l’Est, elle permet d’intégrer 
davantage de foncier cessible que le scénario précédent. La voie vient s’accrocher à un 
chemin communal raccordé au giratoire de la RD5.
Le découpage parcellaire s’approche des besoins et demandes exprimés au cours de 
l’enquête menée par la Métropole de Montpellier et la commune de Cournonsec. Les 
grandes parcelles attendues pour la création d’équipements publics et la relocalisation 
d’activités sont intégrées. Les lots varient donc de 800 à 8 600 m2. 
Les trames vertes et éléments écologiques repérés au cours des études sont mieux pris en 
compte. Au Nord, les terrains des anciens dépôts de déchets inertes ne sont pas exploités 
et aucune fonction précise ne leur est dédiée. Au Sud-Ouest, le boisement est maintenu, 
intégré au périmètre de la ZAC comme un espace public à part entière et déconnecté 
des cheminements. Enfin, une large bande végétale relie les éléments naturels (haies, 
boisements...) Du Nord au Sud en partie Est en s’appuyant sur la clôture de l’ancienne 
décharge municipale largement plantée. 
La gestion hydraulique, importante sur le site, est prise en compte. Deux bassins de rétention 
des eaux pluviales sont créés, un pour chaque bassin versant de Cannabe. Tous deux sont 
positionnés au Nord. 

Pour autant que ce scénario intègre les nouveaux éléments connus sur le plan environnemental 
et écologique, il n’a pas été retenu pour les raisons suivantes :

•	 le découpage parcellaire n’était pas optimal et ne permettait pas de créer un 
« hameau agricole » afin de regrouper l’ensemble des agriculteurs qui souhaitent 
s’implanter à Cannabe ;

•	 la rétention du bassin versant Ouest, le plus conséquent, était mal positionnée 
et surtout trop petite au regard du potentiel d’imperméabilisation des sols dans 
ce secteur ;

•	 la valorisation paysagère n’était pas suffisamment traitée avec une incertitude 
quant au devenir de la partie Nord écartée de toute urbanisation du fait des 
enjeux environnementaux qui pèsent sur le site. 

 A.3.  Version de projet retenue en phase création

Le projet retenu s’apparente au second. Il diffère dans le tracé de la voie qui forme une 
courbe moins prononcée à l’Est permettant de mieux dégager du foncier cessible et de ne 
pas inciter la prise d’allure des véhicules. La voie vient se raccorder au giratoire de la RD5 
entre Cournoterral et Cournonsec afin de faciliter l’accès à la zone (notamment pour la 
fluidité de la circulation pour le centre de secours). Les voies existantes sont alors reprises 
pour créer un carrefour sécurisé. Le chemin de Cannabe desservant le site Les Horizons 
est dévié en partie terminale pour faciliter la création d’un macrolot de près de 7 300 m2.
Le découpage correspond davantage aux demandes et besoins actuels des entrepreneurs 
locaux et pour la réalisation d’équipements publics tels que la caserne intercommunale 
d’incendies et de secours. Le projet prévoit à terme de réglementer l’implantation du 
bâti afin de favoriser la création d’un front bâti et ainsi d’assurer la qualité globale des 
aménagements. Deux espaces distincts sont alors valorisés : à l’Est, les terrains seront de 
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4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu
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4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

plus petite superficie et consacré à l’installation d’agriculteur dans l’optique de créer un 
« hameau agricole » ; à l’Ouest, l’implantation d’entreprises et services publics sera favorisée. 
Le projet intègre une réflexion sur la déchetterie existante avec une requalification de ses 
abords et de ses limites. 
Le relief et les éléments paysagers du site sont préservés. La voie s’intègre en partie basse 
permettant d’intégrer les talus aux aménagements. Le boisement du Pioch de la Fontaine 
est maintenu et les arbres remarquables du site préservés. 
Sur les lots en contrefort du Pioch, les bâtiments s’implanteront le long de la voie afin de 
dégager l’arrière des lots et éviter les forts terrassement et les impacts visuels depuis la 
plaine.
La partie Nord est valorisée par la plantation d’oliviers et d’amandiers, essences favorables 
au maintien des espèces protégées présentes. Des clapas (tas de pierres) plantés de 
pistachiers lentisques sont recréés afin d’assurer le maintien du lézard ocellé sur site. De 
grandes trames vertes sont créées pour favoriser le déplacement des espèces à l’échelle 
de la zone et des grands espaces naturels et agricoles. Les boisements Sud sont intégrés au 
parcellaire afin d’assurer leur gestion et leur entretien par les services publics et une trame 
verte en interface entre le parc d’activités et la plaine agricole sera aménagée à l’Est. 
L’hydraulique est mieux traité afin de ne pas aggraver le risque inondation en frange Nord 
du site, le long de la RD5 et du ruisseau de la Font Sauret. Le bassin de rétention Est n’est 
pas modifié mais, à l’Ouest, il est reprositionné et redimensionné. 

À retenir du scénario arrêté :
•	 adaptation de l’emprise du projet au regard des enjeux 

environnementaux repérés sur site ;
•	 meilleure organisation de l’espace permettant de créer un 

foncier cessible proche de 45 000 m2 (50% de la site de projet) ;
•	 meilleure prise en compte des besoins fonciers dans le 

découpage en lots ;
•	 prise en compte des enjeux environnementaux et paysagers 

plus forte pour le maintien d’espèce protégées sur site ;
•	 valorisation des espaces publics et organisation urbaine 

qualitative, et traitement de l’entrée de ville de Cournonterral 
par la création d’une oliveraie et d’une amanderaie.
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4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

B. Un projet cohérent avec les dispositions d’urbanisme en vigueur

 B.1. Le SRDEII

Le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation 
(SRDEII) de la région Occitanie, approuvé le 11 mai 2017, constitue le cadre politique 
de référence pour toutes les actions en matière d’aides aux entreprises, de soutien à 
l’internationalisation et d’aides à l’investissement immobilier et à l’innovation des entreprises, 
ainsi que les orientations relatives à l’attractivité du territoire régional pour la période 
2017-2021.
Au travers de ce document cadre, la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée vise à agir 
sur l’emploi par stimulation de l’activité économique et fixe les orientations stratégiques 
qui permettront aux entreprises industrielles, artisanales, du tourisme, du commerce ainsi 
qu’aux exploitations agricoles, d’évoluer et de se différencier à l’international, notamment 
par le soutien à l’innovation.
 
Sur le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole, un document spécifique dénommé 
« volet métropolitain du SRDEII »  traduit les orientations stratégiques élaborées et 
partagées conjointement entre la région et le métropole. La collaboration entre Montpellier 
Méditerranée Métropole et la Région portera en priorité sur six filières prioritaires dont 
l’agroalimentaire, l’économie agricole et l’agroécologie, particulièrement la stratégie de 
développement du MIN de Montpellier, le développement des circuits courts et les projets 
en matière d’innovation agricole.
 
En proposant une offre foncière pour des activités productives et industrielles de proximité 
ainsi que pour les agriculteurs, la ZAC Cannabe répond aux objectifs fixés dans le SRDEII. 

 B.2. Le SCoT

Le SCoT de Montpellier Méditerranée Métropole, approuvé le 17 février 2006 se compose 
de 31 communes. Le territoire s’étire du littoral (Villeneuve-lès-Maguelone) aux garrigues 
du causse d’Aumelas. 

Le SCoT propose de « localiser la bonne activité au bon endroit ». Outre le fait que le SCoT 
précise les secteurs potentiels d’extension urbaine, il définit les activités préférentielles 
dans les secteurs d’urbanisation potentielle. Pour Cournonterral, le secteur de la Cannabe 
est définit comme un espace d’extension urbaine potentielle et aborde la création d’un 
hameau agricole sur ce même site. Mais aussi à l’orientation visant à réduire la dépendance 
à la voiture en favorisant la création d’activités proches des centres-bourg et des activités 
préexistantes. 

Le secteur de Cannabe correspond à l’implantation d’immobilier d’artisanat, de PME et 
PMI. Le projet prévoit l’implantation d’activités artisanales, d’équipements publics et de 
conforter l’agriculture de proximité par la création d’un hameau agricole. Il répond donc à 
l’orientation générale du SCoT de Montpellier Méditerranée Métropole.
Le SCoT fixe par secteur une densité minimale de constructions à réaliser. Le secteur de 
Cannabe doit justifier d’au moins 2 000 m2 de SHON par hectare. Le projet y répond avec 
une SHON envisagée d’au plus 22 500 m2 pour 4,5 hectares cessibles, soit 5 000 m2 SHON/
ha. Cela représente environ 18 000 m2 de surface de plancher au maximum sur la ZAC.

Concernant le parti pris d’aménagement, le SCoT encourage les approches paysagères lors 
de la création de voirie. Le projet, à ce stade, prévoit la création d’une armature verte 
urbaine le long de la voie principale de la ZAC. Elle se connectera aux espaces naturels 
du site et à proximité. De même, la sécurisation des piétons et la prise en compte des 
personnes à mobilité réduite sera faite, notamment avec la création d’un large trottoir 
protégé de la voie par une bande paysagère.
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4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

 B.3. Le PLU de Cournonterral

Le PLU de Cournonterral a été approuvé le 2 mai 2013 et modifié le 6 mars 2014 par 
délibération du Conseil Municipal. Le règlement graphique définit les zones d’urbanisation 
future sur l’ensemble du territoire communal. 

Le secteur de Cannabe est inscrit au plan de zonage en zone 0AU. Il s’agit d’une zone non 
équipée, destinée à l’urbanisation à long terme et dont l’ouverture à l’urbanisation est 
conditionnée par une modification du PLU.

« Ce site a été retenu pour y implanter un hameau agricole, une zone technique municipale 
et dédiée à la sécurité, et une zone d’activités de faible ampleur. Cette urbanisation sera 
réalisée en liaison avec une zone similaire sur la commune de Cournonsec. Dans l’attente 
d’une étude de projet cohérent et réfléchi, la zone est bloquée. Elle ne sera ouverte à 
l’urbanisation que par une modification du PLU ». (source : PLU de Cournonterral)
Bien que la zone soit inscrite au PLU, elle n’est pour l’heure pas ouverte à l’urbanisation. 
Elle est inconstructible dans le cadre actuel du PLU, une modification du PLU s’impose. 
Toutefois, la zone 0AU prévoit d’ores et déjà l’implantation de bâtiments liés aux activités 
agricoles, artisanales et d’équipements publics tel que le projet de ZAC l’ambitionne. 
Néanmoins, une partie du périmètre de ZAC est exclue de la zone 0AU. Il s’agit de la frange 
Nord, qui est classée en zone Ai, agricole inondable. Le PLU précise que les constructions 
et installations admises dans la zone devront respecter le règlement du PPRi. Cette partie 
de la ZAC ne sera pas urbanisée.

Périmètre d’études

Zone de projet
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4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

 B.4. Le PPRi

Le PPRi de Cournonterral - Vallée du Coulazou a été approuvé le 23 septembre 2002 par 
arrêté préfectoral. Il définit une zone rouge R inondable naturelle et non urbanisée sur le 
secteur de projet. « Il s’agit de zones d’expansion de crues qu’il faut absolument préserver 
afin de laisser le libre écoulement des eaux de crues et de maintenir libres les parties du 
champ d’inondation qui participent à l’écrêtement naturel des crues.
Dans cette zone, aucune utilisation ou occupation nouvelle du sol n’est autorisée de façon 
à ne pas aggraver les conséquences d’une crue ». (source : rapport de présentation du PPRi)

Le règlement du PPRi précise les occupations du sol autorisées dans la zone rouge. Entre 
autres, sont admis :

•	 les équipements d’intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement 
irréalisable hors du champ d’inondation, ou visant à la protection contre les 
inondations ;

•	 les parcs de stationnement des véhicules, non imperméabilisés, sous réserve qu’ils 
soient organisés et réglementés à partir d’un dispositif d’annonces de crues ;

•	 tous travaux d’aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de 
loisirs de plein air sans création de remblais et sous réserve qu’ils ne créent pas 
d’obstacle à l’écoulement des crues ;

•	 la réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, 
pistes cyclables, voies rurales et communales) au niveau du terrain naturel et qui 
ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues.

Le projet respecte les prescriptions du règlement du PPRi.

C. Au regard de l’environnement naturel et paysager

 C.1. Prise en compte des qualités paysagères du site

La topographie du site va guider la conception de projet. Il est nécessaire de la prendre en 
compte pour proposer un projet qui s’intègre au mieux dans son contexte paysager. Les 
bâtiments s’intégreront à la faible déclivité du site, et plus encore dans la pente naturelle du 
Pioch de la Fontaine afin de minimiser l’impact paysager.

Les franges du site seront traitées tantôt par la création de haies végétales multiessences 
méditerranéennes, tantôt par la préservation des boisements existants (pinède à l’Est). 
Ces trames végétales constitueront des zones tampon entre l’urbanisation et les espaces 
naturels et agricoles, favorisant le déplacement d’espèces animales.

Les murs de pierre sèche et les arbres remarquables seront maintenus. La création de 
voirie et l’implantation des constructions tiendra compte de ces éléments afin de ne pas 
les dégrader. 

C.2. Travail sur la trame verte
 
En cohérence avec une volonté d’une approche paysagère lors de la conception de voirie, la 
collectivité souhaite créer des coulées vertes dans la zone de Cannabe. Elles seront de deux 
types : publiques le long de la voirie et privées sur certaines parcelles afin de permettre une 
continuité des éléments paysagers.

En outre, une trame verte publique parcourra le site de Nord-Est à Sud-Ouest afin de relier 
deux éléments singuliers et sensibles du secteur de Cannabe : le boisement du Pioch de 
la Fontaine et les tas de pierres (clapas) qui abritent notamment le lézard ocellé (espèce 
protégée). 

Les coulées vertes auront une double fonctionnalité : élément de liaison écologique et 
élément paysager structurant permettant d’apporter qualité du cadre de vie dans la zone et 
d’intégrer les constructions à l’environnement naturel proche. 
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 C.3. La conception de projet au regard des enjeux environnementaux du site

Le site accueillant la ZAC est impacté par des mesures de protection de l’environnement 
(Natura 2000, ZNIEFF, PNA...). La prise en compte des enjeux environnementaux est le 
socle du projet d’aménagement du secteur de Cannabe. 

La partie Nord où sont présentes les espèces protégées ne sera pas urbanisée. Les gravats 
actuels seront progressivement remplacés par des tas de pierres (clapas) plantés de 
pistachiers lentisques afin d’assurer le maintien du lézard ocellé sur site. Une plantation 
d’oliveraie et d’amanderaie en culture biologique sera créée sur les terrains en remblais, 
à la fois dans un objectif paysager (créer un masque végétal sur la zone d’activités) et 
environnemental (donner les conditions favorables au maintien et au développement de 
la biodiversité). Le positionnement des arbres sera également judicieusement choisi pour 
permettre la constitution d’un milieu favorable aux différentes espèces. La culture sera 
confiée à un des agriculteurs locaux et sera encadrée par un cahier des charges strict 
qui imposera une gestion biologique, compromis entre la gestion relativement stricte et 
contrainte des espaces publics et la gestion naturaliste des réserves, orientée vers une 
protection du milieu naturel. 
Des terrasses seront alors réalisées en murs de pierre sèche ou gabions de pierres afin de 
rythmer le paysage et de constituer un lieu propice à l’installation du Lézard ocellé et du 
Psammodrome d’Edwards. Les terrasses seront implantées en dehors et avec une marge de 
recul de la limite du PPRi.

Au Sud-Ouest, le boisement de Pins d’Alep, les fourrés à Ormeau et pelouses en frange 
du site sont préservés. Intégrés au parcellaire cessible, ils bénéficieront d’une gestion 
environnementale par des organismes publics ; la caserne intercommunale d’incendies et de 
secours et le centre technique municipal devant s’installer sur cet espace. Ce choix permet 
de garantir la maîtrise des actions à mener sur cet espace remarquable. D’autre part, un 
protocole d’entretien des parcelles maîtrisées par Montpellier Méditerranée Métropole et 
la ville de Cournonterral a été encadré par un écologue et suivi sur site lors des opérations 
d’entretien réalisé en novembre 2016.  Ainsi, les enjeux environnementaux modérés repérés 
sur cet espace seront maintenus. Par ailleurs, une bande verte fera la liaison entre les 
pelouses, le boisement de Pins d’Alep et la trame verte créée dans la zone. 

4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

D. Au regard de l’environnement urbain et social

 D.1. Continuité et cohérence urbaine

La ZAC prendra place en continuité de la déchetterie intercommunale de Cournonterral et 
du complexe Les Horizons. Le site de Cannabe est actuellement mité par ces deux activités 
mais également par la présence de plusieurs habitations, d’une exploitation agricole et site 
de stockage de matériels.  Il s’agit de donner du corps au tissu mité du secteur de Cannabe 
et de créer une harmonie architecturale. La ZAC sera alors une vitrine d’entrée de ville 
pour Cournonterral, valorisant à la fois l’identité communale et le tissu entrepreunarial 
cournonterralais. 

L’accès par la RD5 permet de former une continuité urbaine avec les centres urbains de 
Cournonterral et Cournonsec. Un cheminement piéton assurera la liaison avec les cœurs 
de ville villageois où sont présents des commerces et des services. La piste cyclable de la 
RD5 et les aménagements de la rue de la Bilière et de l’avenue du Frigoulet permettent déjà 
de connecter la zone et son environnement proche. 
 
 D.2. Création d’emplois et transfert des activités viticoles du centre village

Le projet assurera la création et le renforcement d’emplois sur le secteur ouest de la 
Métropole. Il permettra également le transfert des activités de viticulture - installées au 
centre village - à proximité de la plaine agricole. A ce titre, les trajets d’engins agricoles sur 
le RD5 seront réduits et ne représenteront plus un risque fort d’accidents avec le trafic des 
usagers.

 C.4. La gestion hydraulique

Deux ouvrages de rétention des eaux de pluie sont prévus, un pour chaque bassin versant 
du site. Ils sont implantés en frange du périmètre, hors des zones inondables du PPRi. Les 
bassins permettront de recueillir les eaux avant de les restituer au milieu naturel. L’ouvrage 
Est trouvera son exutoire dans le ruisseau de la Bilière, et l’ouvrage Ouest dans un des 
fossés du chemin communal reliant la D5 à la D5E7.
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E. Justification économique de la création de la ZAC

 E.1. La position stratégique économique de Montpellier Méditerranée Métropole

Le développement économique d’intérêt communautaire est l’une des compétences 
obligatoires de Montpellier Méditerranée Métropole. Son action ne se limite pas à 
promouvoir et assurer l’essor des entreprises basées sur son territoire, elle inclut également 
l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activités.

Les nombreux laboratoires, centres de recherche, universités et entreprises, dont l’activité 
s’étend à tous les secteurs stratégiques des hautes technologies, font de la Métropole de 
Montpellier la quatrième concentration de matière grise en France. Cette économie à très 
forte valeur ajoutée constitue un énorme potentiel et un véritable atout pour la création 
de richesses et d’emplois.
Les secteurs économiques plus traditionnels (agroalimentaire, artisanat, BTP) offrent, 
eux aussi, une capacité de croissance importante qu’il convient de développer.

E.2. Un projet qui s’inscrit dans le SAE Métropolitain et dans la politique agro-écologique 
et alimentation menées par Montpellier Méditerranée Métropole

Le Schéma d’Accueil des Entreprises (SAE) Métropolitain, approuvé en conseil de métropole 
le 24 novembre 2016, identifie sur les 15 prochaines années un besoin annuel de 17,5 
hectares cessibles de foncier économique, complété par une programmation de 50 à 200 
hectares destinée à renforcer l’économie productive du territoire par l’accueil d’entreprises 
exogènes d’envergure nationale et internationale.
Un des enjeux énoncé par le SAE Métropolitain réside dans le renforcement de l’offre de 
foncier d’« activités », notamment celles de type économie productive, vecteur de « richesse 
» et d’emploi, mais aussi pour les activités constitutives de l’économie présentielle qui ne 
peuvent ou ne souhaitent pas encore s’insérer en tissu urbain mixte. En effet, ces activités 
sont indispensables au fonctionnement du tissu économique d’un territoire et génèrent 
une part d’emplois indirect (de sous-traitance notamment) très importante. Les activités 
productives et de logistiques ont aussi un effet structurant avec des salaires plus stables et 
plus élevés que dans les autres secteurs d’activité.

4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

 En complément de sa politique en terme de développement économique son territoire, 
le conseil de métropole a approuvé le 29 juin 2015 le cadre de développement de sa 
politique agroécologie et alimentaire (P2A). Celle-ci a notamment pour objectif de créer le 
socle du développement d’un appareil de production agricole d’amont en aval (production, 
transformation, distribution et commercialisation).
 
Le projet d’aménagement du site Cannabe situé sur la Commune de Cournonterral s’inscrit 
donc dans le SAE Métropolitain et dans la politique agro-écologique et Alimentation menée 
par Montpellier Méditerranée Métropole car il intègre au sein d’une même opération 
d’aménagement, un parc d’activités et un hameau agricole destiné à l’implantation de sièges 
d’exploitations  agricoles. En effet, cet aménagement permettra notamment de répondre aux 
demandes des entreprises «PME, TPE» artisanales et des agriculteurs locaux.  Il contribuera 
donc à renforcer, sur le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole, le maillage 
de parc d’activités mixtes dit de «proximité». De plus, ce projet répondra aux critères 
d’excellence en termes de développement durable définis dans le SAE car il sera engagé en 
certification HQE AménagementTM démarche certifiée par Certivéa.

 E.3. Un projet qui répond à un besoin avéré

La commune et la Métropole ont prospecté les entreprises locales afin de définir leur 
besoin. L’enquête a recueillie une cinquantaine de demandes provenant des secteurs privé 
et public :

•	 une majorité concernent des activités artisanales,
•	 des activités liées à l’agriculture,
•	 des services publics (caserne de pompiers et centre technique municipal),
•	 des activités diverses (1 abattoir et 1 entreprise d’informatique).

Un questionnaire a été fourni aux requérants. Il en est ressorti :
•	 un besoin foncier global de plus de 3 hectares, 
•	 un besoin global en surface de plancher de près de 10 000 m2.
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4. Raisons pour lesquelles le projet faisant objet du dossier de création a été retenu

 E.4. Justification de l’impossibilité d’installer les entreprises ailleurs

L’évaluation du SCoT de Montpellier Méditerrannée Métropole disponible publiée en 2016 
estime une disponibilité foncière des parcs d’activités existants, à hauteur de 10 ha à court 
terme et de 13 ha à moyen terme sur l’ensemble du territoire des 31 communes. Ce 
potentiel n’est pas suffisant pour répondre aux besoins constant des entreprises et de 
l’évolution démographique. 

À proximité de Cournonterral, seuls deux parcs d’activités auraient pu répondre à la 
demande cournonterralaise : la ZAC Descarte à Lavérune et l’Écoparc de Fabrègues. 
La ZAC Descartes ne dispose d’un foncier disponible immédiatement que de 0,5 hectares 
et la commune est déjà trop éloignée de Cournonterral pour les demandes bien spécifiques 
d’agriculteurs.
L’Écoparc de Fabrègues dispose d’une capacité foncière de 4 hectares. Pour autant que cette 
commune soit proche de Cournonterral, la localisation de l’Écoparc ne permet pas à des 
agriculteurs de s’implanter à proximité de leurs lieux de travail quotidiens.

Ainsi, la création d’une zone d’activité à Cournonterral s’avère nécessaire afin de faciliter le 
développement et le maintien des activités agricoles du territoire.
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2. Plan de situation
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Plan de situation large

Plan de situation de secteur de projet de ZAC dans l’Ouest de Montpellier Méditerranée Métropole

Source : Urban Projects
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Plan de situation resserré

Plan de situation de secteur de projet de ZAC inscrit dans la commune de Cournonterral

Source : Urban Projects
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3. Plan de délimitation du périmètre
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Plan de délimitation du périmètre  de ZAC sur le site de la Cannabe à Cournonterral

Source : Urban Projects
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Plan de délimitation de la ZAC : les parcelles concernées

Les parcelles inscrites au sein du périmètre de ZAC se trouvent dans la section cadastrale 
AV de la commune de Cournonterral. Les parcelles présentées dans le tableau ci-après 
sont inscrites dans le périmètre de ZAC. 

Section Parcelle Superficie totale (m2) Propriétaire

AV

1 1 613

2 1 944

3 2 465

4 768

5 2 626

6 714

7 1 236

8 1 670

23 6 841

24 6 366

25 836

26 1 038 Les Horizons

27 937 Les Horizons

28 5 000 Les Horizons

29 6 363

30 4 027

31 4 002

192 4 140

240 10 711

241 4 687

242 1 977

243 4 760

244 933

245 5 426

246 3 166

247 1 051

248 2 073

251 1 343

252 2 185

256 327

TOTAL 91 225

Foncier à ne pas acquérir, entreprise Les Horizons maintenue en place
Superficie globale : 6 975 m2
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4. Étude d’impact sur l’environnement / Avis 
de l’autorité environnement
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4. Dossier de demande d’examen au cas par 
cas et décision de dispense à l’étude d’impact  

de l’autorité environnement
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A. Le cadre réglementaire

L’étude d’impact est prévue aux articles L. 122-2 à 122-3-3 du code de l’environnement. 
« Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements publics et privés qui, par leur nature, 
leurs dimensions ou leur localisation sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement ou la santé humaine sont précédés d’une étude d’impact.
Ces projets sont soumis à étude d’impact en fonction de critères et de seuils définis par 
voie réglementaire et, pour certains d’entre eux, après un examen au cas par cas effectué 
par l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement ».

Les seuils de détermination pour l’examen au cas par cas sont définis à l’annexe III à la 
directive 85/337/ CEE du Conseil du 27 juin 1985.
Le projet de création de ZAC à Cournonterral sur le secteur de Cannabe entre dans le 
cadre d’une étude d’impact obligatoire du fait que la commune soit concernée par des 
zones Natura 2000. L’étude d’impact a été présenté à l’autorité environnementale qui a 

rendu son avis sur la projet.

B. Avis de l’autorité environnementale

Dans son avis du 2 janvier 2017, l’autorité environnementale a décidé de ne pas soumettre à 
l’étude d’impact le projet de ZAC à vocation d’activités économiques sur le site de Cannabe 
à Cournonterral.

L’avis de l’autorité environnementale est joint en annexe.
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5. Précisions concernant le maintien ou non 
de la Taxe d’Aménagement
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Les constructions, édifiées à l’intérieur du périmètre de Zone d’Aménagement Concerté, 
seront exclues du champs d’application de la taxe locale d’équipement (taxe d’aménagement), 
conformément aux articles 1585C du Code Général des Impôts et 317 quater de l’annexe 
II du même Code. 
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6. Annexes



























































2

Dossier de création de ZAC Cannabe

Urban Projects / Agir en Ville - 58, avenue Georges Clemenceau, 34 000 Montpellier - contact@urbanprojects.fr - www.urbanprojects.fr

Plan de délimitation du périmètre  de ZAC sur le site de la Cannabe à Cournonterral

Source : Urban Projects
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